
« En fi nir avec les vio lences obs té tri cales ». En tre tien avec la ju riste fé mi niste Ma rie-Hé lène La- 
haye

E lle a contri bué à faire tom ber un ta bou. Fé mi niste et éco lo, la Belge Ma rie-Hé lène La haye, ju- 
riste dans une ins ti tu tion eu ro péenne, dé nonce de puis cinq ans les vio lences obs té tri cales sur son
blog « Ma rie ac couche là ». L’été der nier, la ques tion a sus ci té une po lé mique au-de là des ré seaux so- 
ciaux. A tel point que la se cré taire d’Etat char gée de l’Ega li té entre les femmes et les hommes, Mar- 
lène Schiap pa, a com man dé au Haut Conseil à l’Ega li té un rap port sur ce su jet, qui de vrait être ren du
au prin temps. Sans at tendre ses conclu sions, Ma rie-Hé lène La haye pu blie ce mois-ci un es sai vi ru- 
lent, « Ac cou che ment. Les femmes mé ritent mieux » (éd. Mi cha lon).

Que re couvre pré ci sé ment l’ex pres sion « vio lences obs té tri cales »? D’où vient-elle?
Le terme est ap pa ru en Amé rique la tine dans les an nées 2000, et dans le monde fran co phone

après 2010. Il dé signe l’en semble des contraintes mé di cales et des actes non sou hai tés et non ex pli ci- 
tés que les femmes su bissent pen dant leur ac cou che ment. Dans les faits, ce sont, par exemple, des
épi sio to mies à vif su per flues, des cé sa riennes in utiles, des dé clen che ments abu sifs, ou des pro pos hu- 
mi liants et agres sifs. En 2014, l’Or ga ni sa tion mon diale de la San té elle-même a émis une dé cla ra tion
sur la pré ven tion et l’éli mi na tion du manque de res pect et des mau vais trai te ments lors de l’ac cou- 
che ment.

Peut-on chif frer le phé no mène?
Concer nant la France, des études ont mon tré que 6% des femmes qui y ac couchent sont tou chées

par le syn drome de stress post-trau ma tique, et 20% par des dé pres sions post-par tum, sou vent liées à
leurs condi tions d’ac cou che ment. Rap por té aux 780000 nais sances par an, ce n’est pas mar gi nal.

Qu’est-ce qui vous a ame née à étu dier ce su jet?
ll y a quelques an nées, j’ai ac cou ché en cli nique avec l’aide d’une sage-femme d’une grande hu ma- 

ni té qui m’a per mis de vivre plei ne ment cet évé ne ment ex tra or di naire. J’ai souf fert, certes, mais j’ai
aus si connu une sen sa tion de puis sance in croyable. Quand j’ai de man dé à cette sage-femme quel ca- 

Pour Ma rie-Hé lène La haye, au teur d’un es sai sur le su jet, trop d’ac cou che ments
s’ac com pagnent en core d’actes mé di caux in utiles et non sou hai tés par les femmes.
En tre tien
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deau de re mer cie ment lui fe rait plai sir, elle m’a dit : « Té moigne ! » J’ai donc ou vert mon blog, et j’ai
été très sur prise de re ce voir des té moi gnages d’ex pé riences vio lentes. Dans les cas les plus ex trêmes,
les femmes disent avoir le sentiment de s’être fait

vo ler leur ac cou che ment ! J’ai alors dé ci dé de m’in té res ser à ce qui se passe dans les salles de tra- 
vail et j’ai dé cou vert que la plu part des pra tiques fai sant souf frir les par tu rientes re lèvent de pro to- 
coles qui ne res pectent pas les re com man da tions of fi cielles des au to ri tés de san té et de so cié tés sa- 
vantes, que ce soit l’OMS, la Haute Au to ri té de San té (HAS) ou le Col lège na tio nal des Gy né co logues
et Obs té tri ciens fran çais (CNGOF). Concrè te ment, quelles souf frances ce la en gendre-t-il? Pre nons
l’exemple de l’épi sio to mie. En France, le taux d’épi sio to mie était de 20% en 2016 – contre 7% en
Suède et 5% au Da ne mark. Le CNGOF, lui-même, a re com man dé en 2005 de li mi ter son usage aux si- 
tua tions où le foe tus est en dan ger. Ce la n’em pêche pas des ma ter ni tés de conti nuer d’y avoir re cours
comme un acte de rou tine, soi-di sant pour pré ser ver les fu tures mères de l’in con ti nence, de la des- 
cente d’or ganes et des dé chi rures va gi nales – au tant d’in di ca tions que la lit té ra ture scien ti fique ne va- 
lide pas. Consi dé rons main te nant la cé sa rienne. En France, 20% des femmes ac couchent de cette fa- 
çon alors que l’OMS es time, de puis 1985, qu’un taux de cé sa riennes dé pas sant les 15% si gni fie no tam- 
ment que cer taines d’entre elles sont pra ti quées sans justification mé di cale. L’OMS a par ailleurs pré- 
ci sé, en 2015, qu’un taux su pé rieur à 10% n’est pas as so cié à une ré duc tion du ni veau de mor ta li té
ma ter nelle et néo na tale. En d’autres termes, une cé sa rienne sur deux est inu tile ! Com ment de telles
si tua tions peu ven telles per du rer? Les re com man da tions des au to ri tés de san té n’ont pas force de loi,
et les gy né co logues-obs té tri ciens ne sont sou mis à au cun contrôle dans l’exer cice de leur mé tier.
Quant à la loi Kouch ner, qui a consa cré le consen te ment libre et éclai ré du pa tient comme préa lable à
tout acte mé di cal, elle n’est pas ap pli quée. Les mé de cins sou tiennent qu’elle est trop com pli quée à
mettre en oeuvre, que même lorsque les femmes ont été in for mées des com pli ca tions qui pour raient
jus ti fier un acte mé di cal non pré vu, au mo ment des faits, sous le coup du stress, elles ne se sou- 
viennent pas for cé ment d’avoir don né leur ac cord. Par ailleurs, ils disent avoir be soin de temps pour
chan ger leurs pra tiques. Mais ac cep te rait-on d’un fa bri cant d’as cen seurs qu’il ne res pecte pas les
normes sous pré texte qu’il lui faut du temps pour s’adap ter ? Vous faites une lec ture fé mi niste de ces
pra tiques. Se lon vous, elles se raient un ou til de do mi na tion des femmes par les mé de cins. N’est-ce
pas une ana lyse quelque peu ca ri ca tu rale? Non. En France, l’ac cou che ment est consi dé ré comme pa- 
tho lo gique a prio ri – ce qui n’est pas le cas dans la plu part des autres pays. Or, se lon l’OMS, 70% à
90% des ac cou che ments dans le monde sont nor maux : le taux étant de 85% au Ke nya, on peut es ti- 
mer qu’il tourne au tour de 90% dans un pays comme la France. Mé di ca li ser à ou trance cet évé ne- 
ment, es ti mer qu’il doit ab so lu ment se dé rou ler, heure par heure, de la même fa çon pour toutes les
femmes, leur im po ser des actes in utiles, oc cul ter leur ca pa ci té in trin sèque à don ner nais sance, tout
ce la fait du mé de cin, et non de la femme, l’ac teur clé de l’ac cou che ment. Il se pose ain si en sau veur
d’un évé ne ment qui au rait, soi di sant, de grandes chances de mal tour ner. Un scé na rio qui, les chiffres
le montrent bien, reste rare. Vous en dé ve lop pez éga le ment une lec ture éco no mique. Oui. Il est plus
simple et plus ren table d’as su rer une ca dence fluide des nais sances grâce à une mé di ca li sa tion to tale
du pro ces sus plutôt que d’ac com pa gner in di vi duel le ment chaque femme en res pec tant ses sou haits et
sa phy sio lo gie. Que vous ins pire la dé ci sion de Mar lène Schiap pa? C’est une grande avan cée po li- 
tique. Elle a re pris le terme « vio lences obs té tri cales » qui est très conno té « droits des femmes ». A
ma connais sance, c’est la seule po li tique en Eu rope qui l’ait fait. Lors de son con grès an nuel en no- 
vembre, le CNGOF a an non cé la créa tion d’un la bel « ma ter ni té bien trai tante ». Une bonne ini tia tive?



Une rus tine sur une jambe de bois! Sur quels cri tères re po se ra l’at tri bu tion de ce la bel ? Sur le res pect
des re com man da tions mé di cales et de la loi Kouch ner ou sur le fait que le per son nel se ra ai mable ?
Le CNGOF de vrait plutôt pro fi ter de cette li bé ra tion de la pa role pour re pen ser tout le sys tème et re- 
mettre les femmes au coeur du pro ces sus en leur ex pli quant leur ca pa ci té à ac cou cher sans une mé di- 
ca li sa tion ex ces sive.


